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ARTICLE 22

Au début de la deuxième phrase de l'alinéa 8, supprimer les mots :

« Lorsqu'elles sont de nature à influencer le classement des contenus, des biens ou des services 
proposés, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la mention « Lorsqu’elles sont de nature à influencer le 
classement des contenus, des biens ou des services proposés, » qui est floue et laisse trop de marge 
aux opérateurs.


